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Bourses Nationale de collège

RAPPEL : 
Le jour de la rentrée des classes, votre enfant vous a remis un courrier d’information concernant la demande de
bourse nationale de collège avec un coupon réponse à rapporter au professeur principal avant le 19 septembre
2025.

Chaque élève inscrit au collège peut faire une demande de bourse nationale de collège.

Pour les familles qui n’ont pas fait la demande de bourse lors de l’inscription ou de la réinscription en ligne lors de
leur enfant (accepté l’Etude automatique du droit à bourse), en juin/juillet dernier, et qu’elles souhaitent tout de
même faire une demande, il est encore temps de le faire.

Si vous rencontrez un problème, vous pouvez prendre rendez-vous avec Mme FERRET, notre secrétaire, qui vous
aidera (ce.0790089t@ac-poitiers.fr).

Mais attention, après le 16 octobre 2025, il sera trop tard.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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